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AVIS D’OPPORTUNITÉ

Enquête Ruralitic

__________

Type d’opportunité  : première demande d’opportunité

Périodicité : ponctuelle

Demandeur  : Institut national d’études démographiques (Ined)

Au cours de sa réunion du 12 juin 2025, la commission Territoires a examiné le projet d’enquête 
Villages (Vies,  itinéraires,  liens et  ancrages),  qui  s’inscrit  dans le cadre du projet  Horizon Europe 
(2025-2028)  Ruralitic. Une  fiche  descriptive  avait  été  élaborée  et  mise  en  ligne en  amont  de  la 
réunion.

Objectifs : L’enquête a pour objectif de mieux comprendre la transformation sociodémographique et 
les représentations des espaces ruraux en France, en collectant des informations sur les parcours de 
vie,  les  mobilités  résidentielles,  les  liens  sociaux,  les  pratiques  de  mobilités  quotidiennes  et  les 
représentations des habitants des campagnes, qu’ils y résident de manière habituelle ou temporaire, 
dans une résidence principale ou secondaire. La position scientifique qui motive cette enquête est le 
fait que les campagnes françaises s’inscrivent dans des circulations (de personnes, biens, emplois, 
représentations) qui les lient avec d’autres types d’espaces : les transformations qui s’y jouent ne 
peuvent donc se comprendre qu’à travers l’ensemble des personnes qui y circulent.

Place dans le dispositif statistique et concertation : Cette enquête vise à récupérer des informations 
sur des sujets encore peu couverts par la statistique publique, notamment sur les parcours de vie, les 
liens sociaux, les représentations du monde rural  et  les mobilités des individus résidant dans les 
espaces ruraux. Elle a également la particularité d’intégrer dans son champ les résidents temporaires 
(c’est-à-dire y logeant au minimum 30 jours dans l’année) des zones rurales. La conception générale 
de l’enquête est menée en concertation avec l’ensemble du consortium européen Ruralitic.

Collecte et  plan  de  sondage  : La  collecte  est  prévue  en  face  à  face  entre  mi-avril  2027  et  mi-
septembre 2027 dans 10 zones rurales en France. Les 10 zones à enquêter, chacune d’une taille 
équivalente à celle d’une unité primaire de l’Insee, pourront être soit sélectionnées par l’équipe de 
recherche soit tirées aléatoirement.  Au sein de chaque zone, l’équipe envisage de réaliser un tirage 
aléatoire à deux degrés en ayant recours à un tirage dans Fidéli. Elle envisage de tirer au sort des 
logements au sein de l’ensemble des résidences principales, résidences secondaires et logements 
vacants de la zone. Une prise de contact avec l’occupant du logement tiré au sort ou son propriétaire 
permettra ensuite d’identifier toutes les personnes de 18 ans et plus habitant le logement de manière 
permanente  ou  temporaire  et  de  tirer  au  sort  une  personne  à  enquêter  parmi  l’ensemble  des 
résidents. L’enquête se veut ainsi représentative des individus résidant au moins 30 jours dans les 
zones  rurales  sélectionnées.  L’objectif  est  de  disposer  de  2000  à  2500  répondants.  La  taille  de 
l'échantillon tiré dépendra du taux de réponse estimé suite au test de 2026. L’enquête sera répliquée 
sur la même période au Portugal, au Danemark et en Suède.
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Questionnaire et contraintes pour l’enquêté : Le questionnaire ne comporte aucune question sensible. 
Il se décline en cinq grands modules thématiques : une grille biographique (AGEVEN) permettant de 
recueillir les trajectoires familiales, résidentielles et professionnelles de l’enquêté ; un module sur les 
représentations du monde rural ; un autre sur les séjours temporaires réalisés dans l’année écoulée 
dans d’autres logements quel qu’en soit le motif ; un module sur un panel d’activités quotidiennes et 
les mobilités qu’elles impliquent ; et une partie explorant les divers réseaux de relations de l’enquêté 
au moyen de générateurs de contacts. Le temps de réponse estimé est d’environ 1h à 1h20.

Utilisateurs et diffusion : Les premiers résultats seront disponibles fin 2028 sous la forme d’un rapport 
descriptif.  Les données détails  seront  ensuite  diffusées via  Progedo et  la  plateforme européenne 
CESSDA.

Remarques en commission : Les échanges en commission ont principalement porté sur l’intérêt de 
recourir à un tirage dans Fidéli pour cette enquête. Les personnes présentes ont fait part de leurs 
doutes sur les enseignements que pourrait apporter l’enquête au vu du plan de sondage envisagé. En 
particulier, les limites liées au faible nombre de zones enquêtées et de répondants ont été soulignées. 
L’intérêt de recourir  à un tirage aléatoire après avoir sélectionné les zones d’enquête de manière 
raisonnée a été questionné. Les débats ont également porté sur  les limites des typologies socio-
économiques des espaces ruraux harmonisées au niveau européen et sur l'intérêt de recourir à une 
typologie française. En dehors de ces aspects méthodologiques, les échanges ont souligné l’important 
potentiel  de  l’enquête  pour  défricher  des  sujets  encore  peu  couverts  par  la  statistique  publique, 
notamment sur les trajectoires résidentielles, les circulations et mobilités, et les résidents temporaires.

Le Président,  après avoir entendu la commission, a accordé l’avis d’opportunité, en rappelant les 
réserves associées et en invitant les producteurs à poursuivre les échanges avec la division sondage 
de l’Insee et organiser leur projet en conséquence.
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